
UN COMITÉ DE LA CONVENTION  •  Le CPEPE a un rôle bien défini dans notre 
Convention collective locale  : c’est un comité de participation qui prend des décisions 
dans le cadre d’une démarche consensuelle et qui est consulté sur certaines questions 
relatives aux activités pédagogiques et disciplinaires de l’école.

Du point de vue de l’Alliance, il est essentiel que chaque établissement se dote d’un 
CPEPE. Mais attention, cela doit se faire avant le 15 octobre.

SA COMPOSITION  •  Le CPEPE peut compter un maximum de deux membres de la 
direction et jusqu’à sept enseignantes ou enseignants auxquels l’on comptabilise une 
heure par se maine à l’intérieur de la semaine de travail, au volet tâche complémentaire. 
Il est recommandé d’y prévoir la présence d’au moins une personne déléguée.

UN MANDAT ÉLARGI  •  La convention précise aussi, à l’article 4-2.00, certaines dis-
positions de la Loi sur l’instruction publique (LIP) qui attribuent au personnel ensei-
gnant le droit de soumettre des propositions à la direction sur certains objets. 

L’Alliance considère que c’est aussi en CPEPE que devraient se transmettre ces proposi-
tions. Pour ce faire, l’Alliance recommande à tous les membres de faire cette demande 
o≠iciellement à la direction lorsque celle-ci convoque le personnel enseignant en as-
semblée générale pour déterminer les modalités d’application de la LIP.

LA COHÉSION D’UNE ÉQUIPE  •  En confiant au CPEPE les mandats de représenta-
tion prévus à la convention collective et à la LIP, les membres s’assurent que leurs volon-
tés seront transmises formellement et ils permettent aux personnes déléguées et aux 
divers représentants de le faire avec un maximum de cohésion.

Les membres de ce comité devront se référer aux savoirs essentiels (version à venir) ou 
au mode d’emploi sur le CPEPE, disponible dans le site de l’Alliance.

(Formulaire au verso)

COMITÉ DE PARTICIPATION DES ENSEIGNANTES  
ET ENSEIGNANTS AUX POLITIQUES DE L’ÉCOLE

Élection des représentantes et représentants  
pour l’année scolaire 2024-2025



Élection de nos représentantes et représentants pour l’année scolaire 2024-2025
Les membres réunis en Assemblée syndicale des enseignantes et des enseignants de l’établissement 

élisent avant le 15 octobre 2024 leurs représentants au CPEPE. Le présent formulaire doit être transmis à 
l’Alliance par courriel, dès que possible, à l’adresse registraire@alliancedesprofs.qc.ca.

REMPLIR EN CARACTÈRES D’IMPRIMERIE, SVP.

Les enseignantes et les enseignants de l’établissement seront représentés au CPEPE par :

Nom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

No de matricule :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   Tél. à domicile :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Adresse courriel personnelle :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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